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ESuSietiti polilscgue.

La France vipni 'le perdre mi li >n officier, un sincère 
républicain : le colonel D-*nferi R-tchereau, l'héroïque 
tléfeusetir «le ILdfort n’«*»l [tins, il est mort presque 
subitement, à l'âge de cinquante-cinq ans. Né à Saint- 
Maixent ( D'-ux-Sèvres). le I I janvier 1823. élève de 
l'école polytechnique, puis de l’école d'application de 
Metz, d’où il sornt le premier, il prit part à l’expéd:- 
liuti il** Rome e.t à la guerre de Crimée, il assista à la 
prise de$ Ouvrages-Blancs ei du Mamelon-Vert et reçut 
deux blessures graves à la prise de la lour Malakof 
Envoyé à Rt lf.tri en 1868 comme commandant du gé
nie, la guerre de 1870 l'y irouva ; il exécuta avec une 
rapitliié ei une habileté qui furent très remarquées la 
mi<e en étal île défeii'e de celte place. Nommé en 
octobre lieutenant colonel, et quinze jours après colo
nel el gouverneur de Belfort, M. Denferl dirigea la 
défense de celte place avec une énergie qui lui mérita 
l'admirai mu universelle.

Belfuri fut la seule place forte qui ne capitula pas. Il 
esi en effet difficile du donner le nom de capitulation à 
la reddition qui suivit l'armistice et qui fui formelie- 
meni ordonnée par le gouvernement français. Le colo
nel Denferl obtint les honneurs de la guerre avec la 
liberté de reprendre les armes si l’armistice était rompu. 
Sa garnison élait réduite d’un quart par trois mois de 
privations el de combats quotidiens.

Grâce au colonel Denferl, Belfort eut l’honneur sauf ; 
grâce à Tbiers, Belfort esi demeurée ville française. 
Voilà deux noms el deux faits qui resteront comme 
une consola lion au mi ieu de tous les revers de celte

lheureu>e guerre, dont les bonapartistes voudraient 
Ttirirc le»♦nq.nbfrrtjttis Iesponsabiei». ïî'u » vno nv/u» y a» » 
vu encore à la Chambre M. Dréolle soutenir que M. 
Cocbery avait été, par son interpellation du ’i juillet 
1870 sur la candidature Ilobenzollern, le véritable 
promoieur de la guerre. Et après M. Dréolle, n’a t-ou 
pas entendu un député bonapartiste, M. Haentj.ms, 
prétendre que la gauche, eu refusant au gouvernement 
impérial les armements qu’il demandait, a été cause de 
nos revers. Qui ne sait que celte fatale guerre n’eut 
d’autre raison d’être qu’un intérêt dynastique, et qu’elle 
fut décidée dans une nuit par une volonté uiiiqur? 
pour celle guerre ou ne put obtenir des subsides d une 
(’.liambre asservie, qu’en ayant recours à un double 
meii'Oiige : mensonge sur la teneur des dépêches de 
M. Benedetti, mensonge sur l’étal de nos forces tuiji 
ta ires.

L’interpellation Cocbery n’a été en aucune façon 
u n e  cause déterminante de la guerre, la candidature 
llühenz'dlei 11, visée dans la demande d’interpellation, 
11 existait plus lorsque ont suigi les éventualités de la 
guerre.

La guerre a été systématiquement re-herchée et vou
lue, non point par l’empereur, non point par M 0!i- 
\i r ,  non point par M. Benedetti, mais par une 
camarilla, par ce qui formait à la cour le parti de 
l'impératrice.

Du reste, M Cocbery a répondu d’une façon pé
remptoire à M Dréolle, en citant ce que. M. Dréolle 
lui même a dit devant la commission d’enquête II 
avait posé celte question aux ministres de 1K70 : 
« Sommes-nous prêts pour la guerre? » Il ajoutait que 
trois ministres, parmi lesquels M. Emile Oli»ier et le 
maréchal Lebœuf, répondirent : « Nous sommes prêts; 
nous avons sur reiincmi huit à dix jours d’avance. »

M Dréolle a ajouté ; « Aussi, lorsque trois semaines 
après, dans celle même salle où nous avions entendu 
celte déclaration du ministre, lions entendîmes M. h* 
général Moulaobau nous faire couuaîire l’état de nos 
forces et de nos arsenaux , j ’ai dit : « Nous avons été 
trompes. »

Après celle citation, M. Dréolle n’a pu rien ré 
pondre, el M. Paul dp Cassagnac. qui v o u l a i t  venir à 
la rescousse, a été ob igé de se taire, car la Chambre a 
prononcé la c ô ure de l'incident.

Décidément les bonapartistes ne sont pas heur ux 
U11 autre des leurs, le célèbre chef des manifestations 
populaires à Chislehurst, M. Jules Amigues, élu dans 
la deuxième circonscription de Cambrai. dû entendre
les spirituelles railleries de M Amlrieux, rapporteur,
qui a obtenu l’inva'idafion de l'élection de M Amigues, 
par 327 voix contre 149 Encore un que les électeurs 
enverront sans doute a la balançoire. Les élections de 
Al. Truberl, a Moissac, de M d Aiguesvives, a Tou
louse, de M. Delafosse, à Vires, oui été également 
invalidées.

Puisque nous en sommes à la vérification des pou
voirs, nous avons appris avec satisfaction que noire 
sympathique député, M. Albert Joly, est de retour de 
sa mission dans les Alpes-Maritimes. Il a rapporté des 
documents qui prouvent combien l’élection do M. De- 
cazes est entachée des faits les plus graves de la pres
sion et de la corruption.

A la séance de mardi dernier, le Président a appelé 
la discussion des conclusions du rapport sur l'élection 
de M. le duc Decazes.

Au uom.de la commission d’enquête, .M. Albert Joly 
a demandé à la Chambre de vouloir bien renvoyer le 
dossier sur l’élection à la commission d’enquête, et cela 
pour deux raisons.

La première, qui est plus particulière à l’élection, 
c’est que la commission d’enquête a envoyé une délé
gation dans les Alpes Maritimes, et notamment dans 
l'arrondissement de Pugel- Théniers, ou le ministre

député sortant de la ville de Paris était allé poser sa 
candidature. Les faits qui ont été rapportés sommaire
ment par la délégation ont paru assez graves pour mo
tiver celte detnauJe de renvoi.

La seconde raison que nous invoquons à l’appui de 
ce renvoi, est plus générale el surtout plus politique ; 
c’est que. M. le duc Decazes. a été non-seulement can
didat officiel à Puget-Théniers. m is aussi ministre 
des a (T'ires étrangères du gouvernement du 16 mai; 
que déjà vous avez renvoyé à la même commission l’é
lection de M. de Fourtou, ministre de l’Intérieur de 
ce même gouvernement de combat, et celle de M le 
baron R iiie. son sous-secrétaire d Etal , et qu’il n’esl 
pas temps encore de rompre la solidarité qui unit M. 
le Ministre des affaires étrangères à tous ses collègues 
du 16 mai, j’ailais dire à tous ses complices. La 
Chambre a applaudi. L’ajournement a été adopté.

La Chambre des députés a adopté à l’unanimité le 
projet de lot accordant pendant six mois aux capitaines, 
lieutenants, >o-:s-lienirnànis et assimilés une indemnité 
de 30 fr par 11.ois dans le rayon de l’octroi de Paris.

Toujours avide de popularité, un député bonapartiste 
a demandé par amendement que l’indemnité de ras
semblement fût accordée à la garnison de Paris pen
dant l'Exposition universelle. Mais M. le Ministre de 
la Guerre ayant établi que le sous-officier et le soldat 
logés, b ab i liés el nourris par l'Si al 11’ont pas à souffrir 
de la cherté des log-m<-uls, de l'habillement et de la 
non triture, il n’esl resté pour voter cet amendement 
que les bonapartistes.

La Chambre a nommé la commission du budget poisr 
1879. Cette commission comprend vingt-deux ment- 
ht es de la commission de 1878 el onze membres nou
veaux. Dans la discussion uni a précédé celle *4«*«*«*» —a.--* y a e|| ,|,.IIN ùiâcotirs importants.
AI. Gambetta .. . clan» qu’il fallait, pour le budget de 
1879. supprimer les impôts sur la ch curée, les huiles, 
les Irii es minera es, la stéarine et la bougie, les vi
naigres. eu tout vingt huit millions.

Le projet du budget d*» 1879 présenté par M. Léon 
Sa\, se tègle de la manière suivante :

Recettes......... 2.71 4 672,074 fr.
Dépenses. . . .  2 713 144,518
Excédant. . . .  1.526,466 fr.

C<*t excédant est évidemment faible, mais M. Gam
betta a p/êtendu que M. Leon Sty avait forcé le chiffre 
d e s  dépenses et alt.iih.li celui des recettes; qu’en consé
quence l'excédant prévu par M Léon Say est inférieur 
à l'excédant probable, el que e’esi entre le chiffre de 
l’excédant prévu et celui de l'excédant probable qu il y 
a marge pour le dégrèvement des impôts sus-indiqués. 
Il n’y a en tout cela rien de bien gra»e La pen>ée dit 
dégrever est bonne, mais la prudence du ministre n eu 
est pas moins excellente.

Dans le troisième bureau , AI Germain est revenu 
sur la question de la conversion des rentes. Si la ques
tion d'Orienl se résout promptement et pacifiquement, 
la conversion des rentes, a-t-il dit, devra s’imposer. 
Il faudrait donner à chaque porteur de 5 francs de 
rente 5 0/0 4 fr. 50 de rente 3 0/0. On voit que dans 
le système du député de l’Ain, le capital nominal de la 
renie convertie serait augmenté de 50 0/0. Par contre, 
l'économie sur l’intérêt serait, d'après ses calculs, de 
trente quatre millions par an. Soyons prudents. Mais 
du reste tout nous prouve qu'il n'y a là aucun conflit, 
car. dans l’allocution prononcée en prenant pour la 
troisième fois la présidence d»* la commission du b ni 
get. Al. Gambetta a rendu non seulement hommage a 
la politique du cabinet, tu u- aussi au mérité, a la 
compétence des ministres. Nous sommes, a t-il «lit. en 
présence de ministres q i ont tonte notre confiance, 
(lei accord persistant de la majorité et du ministère inet 
à néant la majeure partie de» c i  iques dirigées contre 
le régime parlementaire et les institutions républicaines

Sur la politique extérieure , le président de la cmt- 
iliission du bu Iget it a pas ele moins explicite ni moins 
rassurant que sur les rapports du cabinet et du Parle 
meut. Tout en reconnaissant la nécessite de donner à 
la force défensive île la France lotit ce qui est iteccs 
sa ire à son entier développement, M Gambetta a tenu 
à déclarer hautement que les Chambres, le gouverne-' 
ment el le pays étaient (l’accord po'r poursuivie exclu 
sivemeui une œuvre de paix el de civilisation. .

C'est nue pensée de même nature quVxpHinaii M 
Wadinglon lorsque, répondant a Cinterpellation de M 
Dréolle sur la publication de nos documents diploma
tiques, il «dégageait la politique du gouvernement de» 
polémiques de la presse et de l’attitude propre à chaque 
journal dans les affaires d’Orienl. Que ce soit M 
Wadinglon qui parle au nom du gouyerneiiien.t, ou M. 
Gambetta qui parle au nom de la majorité, une même 
politique est affirmée : politique de paix, de redresse 
meut par le travail.

Le Sénat a adopté le projet de loi incorporant dans 
le réseau d’intérêt général divers chemins de fer d’m 
lérêt local el approuvant les conventions passées avec 
dix compagnies de chemin de fer. Le gouvernemeni a 
remporté la une importante victoire, puisque son pro 
jet a été adopté sans aucune modification a la majorité 
de 189 voix contre 76. Ce n’est pas que l’oppositiou ait 
manqué,, M. Cailbux , l'ancien ministre, a fait tout ce 
qu’il a pu pour renverser ce projet, il a attaqué surtout 
le premier el le deuxième article u* celle loi.

On se rappelle que l'article 1er de ce projet a pour 
objet de classer dans le réseau d'intérêt général les 
lignes qui, parmi celles dont le projet admet le rachat,

n'étaient que d’intérêt local. On sait que depuis la loi 
du 12 juillet 1865, deux catégories de chemin de fer 
existent en effet : certaines votes dites d’intérêt local 
sont classées dans le domaine du département, d’autres 
concédées par l’Eiat et appelées d'intérêt général foui 
partie du domaine de l'Etat.

L'Etat, proposant d’enlever aux départements la pro 
priélé des lignes d’intérêt local. à pensé qu'une in
demnité pourrait leur être due li a, en conséquence, 
prévu dans l’article 1er de la loi que «les payements 
pourraient être faits ou des dédommagements accordés 
aux départ- menls. Le montant eu sera iixé par déerel 
rendu par le conseil d’Etat.

M. Caillaux a demandé, au contraire, que la reprise 
des lign s d’intérêt local fui gratuite et qn'elie demeu
rât subordonnée à l’acceptaiion de cette clause de gia- 
luilé par les départe ..eut».

L’art. 2 porte approbation des conventions conclues 
avec les dix compagnies secondaires dont les lignes 
sont rachetées. M. Caillaux a soutenu qu’il convenait 
de faire une expertise des lignes et de leur matériel, 
de façon à n’en payer aux compagnies que la valeur 
réelle et non le piix plus ou moins arbitraire que les 
compagnies ont pu réellement débourser. St le Sénat 
eût accepté cette modification, il eût renvoyé aux en 
lendes grecques l’opération même du rachat; ii eût 
consommé la ruine des petites compagnies.

Les nouvelles d’Orienl sont toujours pacifiques. Il 
parait que le cabinet de Berlin agit très énergiquement 
pour décider le cabinet de Saint-Pétersbourg a accepter 
le congiès dans les conditions posées par l’Angleterre.

T i « a * S  d u  c w . o i i n  i i j c r t - u w i - H u T a u .

Eu ouvrant mardi !a séance de la Chambre, Al. Grévy 
a exprimé ainsi les regiels que cause la mort d’un 
brave soldai :

M. le colonel Denfert-Rodierean. que la maladie tenait depuis 
quelque temps éloigné de la Lhautbre. sans donner cependant de 
graves inquiétudes à sa famille et à ses amis, a succombé presque 
subitement dans lu soiree de samedi dernier.

La nouvelle de cette mort a fait éclater île toutes parts une 
douloureuse émotion. Le nom du colonel Denferl est cher a tous 
les coMirs français, l lYes-bien ! très-bien ! ) li est attaché glorieu
sement à ta guerre de 1870. La défense à la fois savante et hé
roïque de Belfort est une des plus belles pages de notre histoire. 
(Applaudissements). L’est eih- qui a permis de sauver ce dernier 
boulevard de notre frontière de l'Est (nouveaux applaudissements) 
service inestimable que la France n’oubliera jamais et qui rendra 
impérissable la mémoire du colonel Denferl. ( Vifs applaudisse
ments).

Après la guerre, Paris. acquittant ta dette du pays , avait en
voyé A. Denfert siéger parmi nous, et la Chambre, s’inspirant du 
même sentiment, lui avait conféré le titre et les fonctions de 
questeur.

La mort du colonel Denfert est un deuil, et pour la République 
dont il fut un ferme défenseur, et pour la France qu'il a honorée 
et servie. (Applaudissements prolonges).

La droile s’est abstenue d’applaudir à ce,noble lan
gage qui n’est, d’ailleurs, que I expression de la vérité. 
Elle se serait cependant honorée en se joignant a ces 
expressions de regrets. Il est beau, en effet, que, tan
dis qu'un maréchal de l'Empire, Bazaine, livrait Metz 
sans combats, un simple lieutenant colonel du génie 
ait -conservé Bellorl par une delense admirable. Le 
nom du colonel Uculcrl restera glorieusement dans 
i'histoire.

Les obsèques du colonel Denfert ont eu lieu mardi 
malin, a onze heures, a la chapelle protestante de la 
rue lloclie, a Versailles, au milieu d’une grande af- 
tl icuce de députes el de sénateurs.

Après la cérémonie, le corps a été ramené à Paris, 
d’tju il est paru a 9 heures 45 de la gare de 1 Est, pour 
être conduit a Bellorl, et de la a Montbéliard , ou fin 
humaiiou s est laite dans lu caveau de iamitle de M,ne 
üculcrt.

Attentat
c o n tr e  rcn i| »e i*eu r «T A lle m a g n e .

Le télégraphe a apporié dans la soirée de samedi la 
nouvelle que l’empereur Guillaume venait d’échapper 
à une leuimive d’assassinat. Samedi, vers trois heures 
de l’après-midi, l’empereur, accompagnant la grande 
duchesse de Bade, revenait en voit r« d'une promenade 
et retournait au palais, quand plusieurs coups-do-i« 
vol ver ont été tirés sur lui, heureusement sans qu’ii ai: 
été atteint. Le misérable assassin a été aus.-iiôi arrêté : 
c’est un ouvrier ferblantier du nom de Lebmaun. I)è< 
que cette nouvelle est arrivée à Paris, le maréchal 
président s’est empressé de faire parvenir par le telé- 
graphe a l’empereur Guillaume l’expression de se> 
le. icita I iutis. ,

La presse monarchiste, prétextant qu’on a découvert 
chez le coupable des journaux socialistes, pari de là pour 
faire le procès a la République, peul-êiro même à Vol
taire. Il esi trop certain que les passions politiques exer
cent parfois sur des cerveaux faibles une influence désas
treuse; le fanatisme politique a été, hélas! de toute 
saison dans l’histoire des âges; l'histoire de la monar
chie cl de la religion en France est remplie de forfaits 
de celle nature. Aussi les journaux de la réaction ont 
bien mauvaise grâce à vouloir mettre dans les rangs 
des libéraux et des républicains les misérables qui al 
tentent à la vie d’uu homme. D * plus ils ne sauraient

plus mal choisir leur jour, puisque cVtait le 14 mai 
I anniversaire de I assa-sitril de 11 uri IV par le moine 
Ravaillac (1610). (je ii’esl poiul par le crime que la 
République veut arriver à gouverner tout pays éclairé 
et raisonnable ; ce procédé violent, ou le sait «mi France, 
n est pas un procédé républicain. g. ü.

cas» «lu curé «le !VI<»ii<ar«li<.

La République s’affirme, et ce n’est pas seulement 
dans les rangs des classes ouvrières ou industrielles 
qu elle trouve des adeptes ; voici un prêtre, le curé de 
Monlardit, qui ne crauii pas d'affronter la haine de 
I ultramontanisme pour affi mer les convictions de sa! 
conscience.

Donc le curé de Montardii c<t républicain. Cet 
ecclesiastique ayant pris part à la réception faite par 
les républicains de sa commune au préfet de l’Ariége, 
a été, à ce sujet, vigoureusement réprimandé par le 
journal clérical du département, lédigé sous l'inspira
tion de I évêché. .Mais i ne sVst pas tenu pour battu, 
et voici la lettre qu’il a adressée au Veuillot de F.dx :

A M. le Rédacteur eu chef île à FoLc.
Moutardit, le 4 mai 1878.

Monsieur le Rédacteur,
Ayant appris par busard que t Ari '-(jeu> s’était occupé de moi,- 

j ai tenu à savoir ce qu’ii en disait, et r-» n’est pas sans peine que’ 
j ai réussi a nie procurer le numéro dans lequel ii est question de 
mon humble personne.

La réception toute spontanée qui a été faite à M. le Préfet à son 
passage à M<uitard;t. et à laquelle je me fais un honneur d’avoir 
pris une part active, vous.attriste ; cela se comprend.

4 ou s aurez bien d autres mécomptes. monsieur le Rédacteur, 
et. au risque de renouveler et d’accroître votre tristesse, je vous 
déclaré qu ici nous sommes en état permanent de révolté. Loutre 
sommes èt bons serons toujours des révoltés.

Pour l’empire rt pour hs bonapartistes, la religion est un 
instrument (te domination e' rien de plus , et j ’estiuie qu’il vaut 
mieux être confiné dans l’église que dans un cachot.

Pour ce qui me concerne, j'ai ete c instamment persécuté sous 
l'Empire, et je n'ai retrouvé lu tranquillité que depuis que n ous 
sommes eu République.

Vous ne trouverez donc pas mauvais, monsieur le Rédacteur, 
que le nouvel état de choses qui existe en France ait toute ma 
sympathie, et qneje termine en criant : Vive la République!

En vertu des droits que la loi nie donne , je vous prie et au 
besoin je vous requiers d’insérer ma lettre dans Je plus prochain 
numéro de VArieyeois.

Recevez, monsieur le Rédacteur, nies salutations respectueuses.
Calibkl ,

* curé de Montardit.
------------------ —- - ----------------------------

REVIE LOCHE ET IIEIURTEIIEVTU.E.
l*«>li<-«» «»o i»i»ecli< »iiiit»5It».

Audience du 15 Mai 1878.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé h-s jugements suivants :
JUGEMENTS CONTIt A ÜICTOIR ES.

— Grandcolas Joseph N'colas, 18 ans, lié à Ché- 
Z«aux ( Haute-Marne ), sans piof.-ssion ni domicile; 2 
mois de prison et aux dépens pour vagabondage.

— Com p a o n  y dr CouRM&RES , le comte Joseph- 
Fiauçois*Sophie Gabriel, 44 ans, propriétaire à Pier- 
rebrou, commune d’Etrécliy ; 6 jours de prison, 2üu fr. 
d’amende, 1,0<)0 fr. dédommagés intérêts el aux dé
pens pour blessures volontaires.

* J*' Par décret de M h» Président de la République, 
en date du 7 mai 1878, M. Poux a été nommé con>- 
missaire-prisetir à la résidence d Eiampes, eu rempla
cement el sur la présentation d«v M Rol> -ri, démission
naire en sa faveur, et il a , en celte qualité, piété ser
ment à l’audience du 14 de ce mois devant le Tribunal 
civil d’Elampes.

Demain dimanche, de trois à quatre heures, il 
y aura concert par la Fanfare municipale, sur la pro
menade du Port.

' S  Une Société nouvelle, due « des Fêles Etampoi* 
ses, » e>l sur le point de se former a Etampes.

Son utilité paraît incontestable.
Etampes, ville heureuse et tranquille, a besoin «l’a

nimation; sa situation e-t exceptionnelle. grâce à ses 
promenades mugiiili jues, el ses vastes place» qu'on 
ne nMicoutre pas ailleurs.

Unir les plai-irs à la bienfaisance, telle est l'inten
tion -les fondateurs ; ce sera le moyeu d augmenter les 
ressources pour secourir les pauvres.

*1* On vient de placer sur la cheminée du foyer du 
théâtre deux beaux vases en marbre de Florence ; ils 
accompagnent gracieusement la Statue as'i-e de la 
Comédie, de notre compatriote Eûas Robert, classée au 
Livret du Musée sous le n” A —41 .

Ce nouvel ornement, qui complète la décoration du 
foyer de notre théâtre, est dû a la générosité d’un por
teur j'uue action de l'ancienne « S >cieté du Théâtre 
d’Elampes. »

Nimis souhaitons que celle génét usité trouve dos imi
tateurs. __________

* J* Mardi prochain, *2l mai. les artistes en tournée,
sous la direction de M Sl-0 ner, autorisé pour représen
ter en province les Bourgeois de Pont-Arcy, offriront 
au publie' d’Eta'mpf-s une seine représentation de la 
nouvelle comédie de Victorien S.ndùn . dont te succès 
semble inépuisable, outre l’attrait qu’offrent générale-



L’ABEILLEo

Tuent les troupe « d'artistes en lotiruée. » le programme 
de celle que M. S1 Orner veut bien nous donner à son 
passage, contient des noms d’artistes qui ne sonl pas 
inconnus ici : M®* Riga, M"e Barel, M. Edouard 
Georges et antres, ont déjà fait leurs preuves sur la 
scène d’Etampes.

On peut leur prédire un succès.

*r* La Société d’IIorticuliure de l’arrondissement 
d’Eiainpes se réunira ilimanclie 26 courant, a deux 
heures, dans la salle de la Mairie.

ORDRE DU JOUR !
]•. — Proclamation «tes Membres nouveaux.
2*. — Nomination d'une Commission pour la visite des cultures. 
3». — Lecture de la correspondance écrite.
4®. — M. le Dr De LANESSAN , professeur (te Botanique à la 

Faculté de Médecine de Paris, veut bien venir dévelop
per à cette séance cette question fondamentale si su- 
perficieltemonl connue : De l'alimentation et de la cir
culation des Végétaux. — De la séce.

Quelques expériences rendront plus saisissantes les 
démonstrations du savant professeur.

5®. — Dépouillement des documents imprimés.
6". — Dislribulion de graines.

l lu M 'C  d 'E t a n i | ) e « .

EXTRAIT du procès verbal de la stance de la Coin 
mission, du Ier avril dernier.

Dons nouveaux :
Jeton de l’ordinaire des guerres du régne de Louis XIV, et 

une pièce romaine d’Arcadius, empereur de Constantinople, né 
en 477 mort en 108; don de M. \iv ier, concierge a la Sous- 
Préfecture d’Etampes.

Double tournois de Henri III, offert par M. Roussel, de 
thampigny prés Etampes.

Jeton du règne de Louis XIII, offert par M. Collas, tailleur 
à Etampes.

Quatre quittances de censives, trois par le chapitre de Sainte- 
Croix, et une par le seigneur de Bourgneuf ; offertes par M. 
Ménager, menuisier à Etampes.

Peau de serpent python, offerte par M. Moullé, adjoint au 
maire de la ville d’Etampes.

Une épée, poignée forme de croix, les extrémités trilobées avec, 
étoiles, des ancres sur la lame. Elle provient de la succession 
de M. Gratter)', juge au tribunal d'Etampes; et elle a été of
ferte par M. Lucien Gratter)-, représentant de la Foncière, à 
Etampes.

Vase funéraire trouvé à Puiselet-le-Marais vers 1868. près des 
ruines d’un vieux château, non loin de la ferme du Petit-Marais 
exploitée par M. Adrien Servant, donateur.

Un anneau en bronze provenant d’un tOniulus gaulois, décou
vert, au mois de mars dernier, sur le territoir de Puiselet-le-Ma- 
rais. au lieu dit Montaigut ; même donateur que l’objet qui pré
cède.

Congé militaire avec droit à l'hôtel royal des Invalides, don de 
M. Léon Dueorps, cordonnier à Etampes.

Dessin en relief exécuté au mojcn d’une composition fusible 
appliquée sur verre, don de M. Alexandre Legendre, proprié
taire à Etampes.

Portrait encadré de M. le vicomte de Viart, député de la cir
conscription d’Etampes pour la législature de 1812 à 1816. Por
trait encadré de M. de Viart fils. Ces deux portraits ont été offerts 
par Mariante la vicomtesse de Viart.

Dans sa séance du 18 mars 1872. le Conseil municipal de la 
ville d’Etampes votait des remercimentsà Madame de Via t, pour 
le don qu elle venait de faire au Collège d'Etampes, des objets 
composant le cabinet de physique de feu son fils.

Portrait gravé de François Blaucliet. né à Angerville en 1707. 
mort a Saint-Germain-en-Laye,en 1781; don de Madame Ha- 
niouy, propriétaire à Etampes.

— Le concours fondé par le Comice agricole île 
Seine et Oise aura lieu le 30 juin 1878, à Epône, sur 
les lerros de M“'e veuve Üivier, exploites par MAI 
Irtiilleron et Crcspin, fermiers, et dans le parc du châ
teau d’Epôoe, appartenant a M®* veuve Rivet.

Les demandes pour concourir doivent etre adressées 
affranchies à M. Richard de Jouvence, secrétaire du 
Comice, à Versailles, boulevard de la Reine, 41.

quels notre jeune souverain se livre, en attendant qu’il 
puisse présider aux destinées de la France. Vous verrez 
notamment ses dernières compositions en orthographe...

— Ah çà, mais je m’étais laissé dire qu'il avait été 
vingt-troisième sur vingt trois dans ses compositions à

[ Woolwieh.
— L’est vrai, c’esl vrai! Mais il faut rétablir les faits.

Il y a eu injustice dans ce classement Le public s’en 
convaincra en feuilletant les copies que nous réunissons 
sous ses yeux. Il verra que dans son dernier devoir le 
petit prince n’a fait que dix sept fautes trois-quarts 
d’orthographe, et que par conséquent il n’aurait pas dû 
être le dernier. Voyez vous même.

("était exact. La copie ne contenait bien que dix sept 
failles trois quarts.

Il n’y avait rien à objecter.
— Passons maintenant, nie dit l’inconnu, dans la 

section industrielle.
— Je vous stllS.
La seconde salle était plus grande que la première. 

On y voyait accumulé un las île choses.
Ce qui frappa d’abord mou attention ce fut un four

millement de guêtres de soldats II y eu avait de toutes 
les espèces : guêtres de lignards, guêires de chasseurs 
à pied, guêtres de zouaves.

— Pourquoi ce rassemblement?
— C’esl une justification. Il s’agit de prouver qu’à 

la déclaration de guerre, quand le général Lebœiif a 
affirmé que nous étions prêts, qu’il ne manquait pas un 
bouton de guêlre, il disait vrai. Regardez un peu. Si 
vous trouvez une seule guêtre sans bouton, je vous 
paye un lapin.

— C’esl tout de même vrai, dis-je, de plus en plus 
intéressé. Mais à côté des guêtres pourquoi y a-t-il 
tant d’espadrilles ?

— Ce ne sonl pas des espadrilles. Ce sont les chaus
sures de lisière qu’a confectionnées un de nos chefs 
vénérés. Clément Dnvernois pendant sa détention à la 
maison centrale de Roissy, où ces infâmes républicains 
l’avaient envoyé. On prétend que les bonapartistes ne 
savent rien faire... Cobz moi ces chaussons de lisière!

J ’avoue que la perfection de la marchandise me sé
duisait.

Aussi jugeai je prudent de ne plus hasarder !a moin
dre objection ; je me laissais conduire de vitrine en 
vitrine, sans plus ouvrir le bec.

Ce que je trouvai de plus réellement remarquable ce 
fut la section de la mécinique.

Imaginez vous un certain nombre de petits pantins 
articulés et exécutant avec un naturel merveilleux une 
foule de scènes compliquées. Dans un coin l’on voyait 
nue forleres>e sombre. Aux créneaux pendait une 
échelle de cordes, el un pantin qui ressemblait à s’y 
méprendre au glorieux Bazaine, descendait par là, en 
frottant avec énergie contre le mur des a11 nmettes chi
miques.

Plus loin le théâtre représentait un café. Un eonsom
mqjenr était a&sis en face d’un mazagran. Yi.—à-vis dp 
consommateur un second monsieur plongeait délicate
ment sa canne dans le mazagran du premier, et en re 
muait le sucre.

C H R O A I Q I i : .

Le vieillard secouait fiévreusement le dernier numéro 
de \’Abeille d’Etampes.

— Monsieur, me dit-il, votre chronique est absurde!
— Et pourquoi donc, je vous pri«?
— Vous prétendez que les bonapartistes sonl furieux 

du succès de l’Exposition... Erreur! c’est de l'histoire 
ancienne cela, depuis plusieurs jours le parti de l’appel 
au peuple s'est rallié à l’idée.

— Allons doue !
— Plus fort que cela, ses chefs, ont pétitionné auprès 

de M. Krantz pour obtenir l'autorisation d’exposer leurs 
produits.

— Et ils l’ont obtenue?
— Certainement. On ne parle que de cela. Vous pu

douiez? venez avec moi, je vais vous montrer les ga 
lerics. ,

Le vieillard me saisit par le pan de ma redingote et 
me fil descendre les escaliers quatre à quatre.

Au coin de la rue nous prîmes le tramway du pont 
de l’Alma, el, quelques minutes après, le véhicule nous 
laissait en vue du Chauip-de-Mars.

— Attention! me dit mon guide, c’est ici. Nous n’a 
vous pu avoir qu’une annexe, en raison du retard de 
notre demande, mais le spectacle n’en est pas moins 
imposant.

J'étais en effet devant une porte vitrée, d’un aspect 
monumental. Au fronton, un IV majestueux déployait 
ses jambes dorées. Sous l’N un aigle énorme.

L’aigle me parut un peu maigri.
Çà el là le corps déplumé lui donnait des aspecls de 

dindon en détresse, et son cou impérial, jadis si fière
ment dressé, pendait maintenant d'une façon quelque 
peu pileuse.

Nous entrâmes dans le vestibule.
— Diable! fis-je, il n'est guère meublé votre vesti

bule. Je vois bien deux immenses vitrines, mais elles 
sont vides.

— Ces vitrines sont destinées à recevoir un fac-similé 
des oreilles du petit prince, qu’on va nous expédier de 
Chislehurst. C’esl pour cela qu'on les a construites de 
cette dimension.

— Vous ne craignez pas que l’arpentage de ces 
oreilles ne fasse faire au public des reflexions saugre
nues?

— Monsieur, répondit le \ i . i' .■ rd d’un air digne, 
plus on a les oreilles grandes, mieux on peut entendre 
les réclamations d«-s peuples !

C’était péremptoire.
D ailleurs, ajouta-t i l , ce ne sont là que les ba

gatelles de la porte. Donnez-vous doue la peine d’en
trer dans la première salle.

C était une sorte de cabinet de travail, avec des livres 
et des feuillets de papier sur les tables.

Ici nous avons ri uni les differents travaux aux-

Naiurellement on supposait que le petit pantin dont 
on remuait le sucre allait se lever, inu par nu ressort, 
et administrer nue gifle vigoureuse à l’insolent, mais 
pas du tout. Le petit pantin restait tranquillement sur 
sa banquette.

— Cela, médit le vieillard, figure P. de C... et Clé- 
meneeau ait café de Suède. Vous voyez Clemenceau 
qui remue le café île notre cher Popatil.

— Pourquoi exposez vous cela ?
— Pour rétablir les faits. On a prétendu que Popaul 

n’avait rien dit...
— Eh bien ?
— Eh bien si ! il a - «lit : « Garçon... un autre ma

zagran ! » Voyez... son bras droit se dirige... dans la 
direction du comptoir.

J ’étais destiné à contempler bien d’autres merveilles.
Je vis successivement dans la section : porcelaines 

el faïences, nue collection supeibe de soupières électo
rales de toutes les dates depuis 1862 jusqu’à 1 8 6 9 .

Puis dans la section des projectiles, la balle ramassée 
par le petit prince sur le champ de bataille de Sarre- 
bruck.

Mais c’était pour la métallurgie que je devais réser
ver toute mon attention.

Là, dans une immense salle, s’élevait une vaste py
ramide composée de blocs d’or.

Chacun de ces blocs représentait la valeur d’un mil
lion. Il y en avait en tout pour cinq milliards.

— Ceci, me «lit mon guide, est l’image de la niasse 
d’or payée aux Allemandsavec la sueur et le sang de la 
France pour rançon «le la guerre 1870 1871... guerre 
à laquelle notre pauvre empereur a été contraint, 
comme vous savez, par les républicains.

Je levai la tête. Cette masse tl’or était sinistre.
Aux murs divers tableaux pendaient.
L’un représentait la carie de la Lorraine et de l’Al

sace.
Un autre la charge des cuirassiers de Reischofb*n.
Un autre encore la reddition de Sedan. Au premier 

plan , nos soldats désarmés prenaient le chemin de la 
captivité, tandis qu’au second, l’Empereur dont le gé
néral ennemi avait refusé l’éjiée, se consolait des dé
boires «le la défaite en roulant une cigarette.

De tous côtés des scènes Je meurtres et de carnages. 
Tout vêlait, de Frceseliviller à Buzenval en passant par 
Bazeilles.

— Mais, hurlai-je, vous voulez donc que vos visi
teurs vous étranglent, «jue vous exposez ce» choses?

Le vieillard me regarda en ricanant. l ‘uis il me con
duisit sans mol dire vers un cutïre que je n’avais poini 
aperçu.

Ce coffre renfermait un phonographe. Le vieillard 
pressa la détente, et du coffre s'échappèrent ces mots 
lugubres :

L’Empire c’est la paix !
Alors je sentis une sueur froide me perler au front. 

Je fermai les yeux el il me sembla que tous ces objets 
dansaient autour de moi une danse macabre.

Quand je rouvris les paupières, le vieillard, l’expo
sition, tout avait disparu.

J ’étais seul dans ma chambre, et ma lampe jetait pa
cifiquement sa lumière jaunâtre.

Tout cela n’était qu’un rêve.
Mais comment m’étais-je endormi?
Tout à coup j’aperçus sur la descente de lit, un nu

méro de la Défense.
Je m’étais çottché <>n lisant les lettres de M*r Dupan- 

lonp sur le centenaire de Voltaire.
L’effet avait été instantaiiné.

« G. T omel .

L a  C a t a s t r o p h e  t le  l a  r u e  
l l é r a n ^ e r .

Mardi soir, 14 mai, à sept heures trois quarts, la 
place du Château d’Eau et les alentours ont été mis un 
émoi par une épouvantable explosion dont la détonation 
a élé entendue jusqu'aux extrémités de Paris.

La maison poriani le numéro 22 tle la rue Bérenger, 
vaste maison de six étages, occupée par une quaran
taine «le locataires, s’e-l écroulée, ensevelissant sous 
ses décombres un grand nombre de victimes.

L’explosion s’est produite dans les magasins de 
M. Rlanchon, fabricant d'amorces pour jouets d'en 
fanls ; elle a été formidable, et les débris, s’éparpillant 
au loin, ont causé de grands dommages à toutes les 
maisons voisines. Ainsi, il ne rote plus une seule vitre 
au Pauvre Jacques, qui fait le coin de la rue du 
Temple, ni dans les rues voi.-ines, si violemment se 
rouées ; pas une glace, pas un carreau n’e>l resté 
entier.

Des soldais de ligne, appelés immédiatement sur le 
lieu du désastre font la haie pour maintenir la circu
lation et travaillent à déblayer avec les pompiers et «les 
terrassiers embrigadés, l'énorme monceau «le ruines.

On ne peut connaître encore le nombre considérable 
des victimes de celle ca.astroplie.

MINISTÈRE DES FINANCES.

D I R E C T I O N  G l ^ N É R A L E
DE l ’e NREGISTREMBNT . DES DOMAINES 

ET DU TIMBKB.

Un arrêté du Directeur Général a fixé an 15 juin pro 
chain la dale à laquelle . celte année, devra être trans
mise à l'Administration la liste «les candidats au stiruu- 
mérariat qui désirent se présenter au concours de 1878.

Les jeunes gens (de 18 à 25 ans) pourront y prendre 
part. Ils devront se présenter avant le 45 juin a la Di
rection du département, pour y rédiger leur demande 
d’a (mission et produire les pièces exigées par les rè
glements.

Tous les renseignements nécessaires ipur seront four
nis au besoin par le Receveur «le l'Enregistrement du 
canton où ils résident.

Un concours pour un emploi «le surnuméraire - per 
cepieur aura lieu le 31 mai 1878 à la Préfecture de 
Seine el Oise.

Les candidats sont invités à faire parvenir dans le
Dl.us bref délai, à laM’refeciure- leursdemande avec les jiièccs à f appui. —

V ille  «le .\aple« I f e * ? .  — Ces excellentes 
valeurs municipales continuent à se négocier aux envi
rons de 3»o francs La hausse subit un temps d’arret 
dont les capitalistes font bien «le profiter.

Les acheteurs actuels font une opération doublement 
avantageuse: un coupon de 10 francs net d’impôts se 
détachant le 1or juillet prochain, leur capital leur rap
porte ainsi un intérêt de six mois en quelques semaines ; 
en outre, ils ne payent que 305 francs un titre de pre
mier ordre, donnant un revenu annuel «le 20 francs, et 
remboursable à 400 frnnirs. C’est plus qu’il n’en laut 
pour motiver les achats que l’on signale.

H a r d i e  a u x  h e v t i a m  du 4 J lai 4878.

A m en és. V en d o s

Moutons...................... . 1 2 9 9 2 1 0 8 7 9
Taureaux..................... 12
Vaehes........................ 1 3 0 91
Chevaux.................... 8 0 2 2
Anes............................ 14 8
Fores........................... 4 48 8 6

Totaux.. . .  1 3 3 7 6 1 0 1 0 1

En comparant ce marché avec celui d<* l’année
mère, on trouve un chiffre inférieur pour cette année ; 
cela provient de la coïueid ttee des foires de Baulue , 
el de Branles qui se sont tenues au commencement «le 
la semaine. Cependant, le léstillal à été favorable, car 
les bestiaux amenés ont élé presque tous vendus à des 
conditions très avantageuses. Les cours sont toujours 
très-fermes, el l’on remarquait un choix très-varié sut 
toutes les espèces d animaux amenés.

L 0 uTs L É V Y
B L 1 T I S T L

6i , rue du Faubourg-Saint Martin, P A R I S ,
EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 

du Xe arrondissement.

uenusie aos sociétés mnniapnies «le secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin. $aint-Vineent-d«*-Puul. de la Société de 
l'Union des employés du commerce et de l’industrie du depar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LEV Y recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Pa ix , le.-» Samedi Ier cl Dimanche 2 Juin.

fl recevra régulièrement Je p re m ie r  «am ed l et le len - 
d em a in  d im a n c h e  île chtt.|i«e imoIm.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de .sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance a l’a
dresse ci-dessus ou de l'aviser directement à son domicile à

4-2l’tteiM.

Aria aitjc reiartiaiaireM.

M. GHAUFOUR Artiste pédicuie el mani- 
cure, remercie les person

nes d Etampes <|ui I oui honoré de leur confiance. Ce 
praticien n ayant pu satisfaire à toutes les demandes, 
retardera de quelques jours sou «iepart, afin d’opérer 
les personnes déjà inscrites el celles qui peuvent avoir 
besoin de ses soins.

Se faire inscrire à I Hôtel du Grand Monarque, à
Etampes.

H . R obert V W  , dentiste de Paris,
continue de venir tons les samedis à Etampes, consul
tations à ITiôiel du G r a n d  - C o u r r i e r .

M. Rensusan restera à Etampes les dimanches, lors- 
tju’ou lui eu fera la demande. 10

A r  s anjc Cfmntnerçaitfs,

LA P A R I S I E N N E
compagnie d’assurances contre le bris des glaces.

Sécurité des devantures de boutiques.
40 années d’existence. - Sinistres payés : 4,500,000 fr.

Siège social : à Pâtis, ruo Taitbout, 5.
Représentée à E atnpes , par H .  C A l T I l i l A L ,  

rue Damanil , u” 18;
Pour les réparations, s’adresser à A3. B*l£E8ROT, 

peintre, place «In Tln âire. 6

K la l  c i v i l  î le  In c o m m u n e  tl l i l a i i i j i f s .

N VISSA NC FS.
Du II Mai. — L e j a r s  Léon-Alexandre, rue du Per- 

rav, 44. — 12. Puis Henriette-Marguerite, rue Simon- 
neaii. 3 — 15. Ciiagot Georgelle Laure, rue des Cor
deliers, 18. — 16 Rtyuois Lucie Clémentine Marie, 
rue Saint-Martin, 73. — 17. G a r d o n  Heiman Josejih, 
rue Simonueaii, 3.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre: Bailly Richard. 23 ans, employé de com

merce, rue de Maiibenge, 8, à Paris; et Dlle Lffran- 
ç o i s  Augustine-Home «ne Marie Eophrosine, 20 ans, 
mêmes profession et demeure.

DECES.
Du II Mai. — Iloussu Ernest, 25 ans, boulanger, 

rue Saint Martin, 3 0 .— 13. P errot Emile Ambroise, 
9 mois, au hameau «le Buis-Mercier. — 14. R urllr 
Pauline. 4 mois, rue de la Boucherie, -fl. — 15. Gi
rard Blanche Eugénie, 4 mois, rue Baugin, 6.

Pour tes articles et faits non si a nés ; tu ; .  «|.«.ll-;\.

C R É D I T  GÉ N É R A L  F R A N Ç A I S .
AGENCE D’ETAMPES

.5, Hue Haute •des Groisonneries, 5.
Le Crédit Général Français vient de se rendre ac

quéreur d'un certain nombre «Je parts d'actions «lu 
Délit Lyonnais, journal le plus répandu des journaux 
«le province : son tirage est de 120 a 436.000 exem
plaires ; les bénéfices nets ont été «le 319 000 fr. en 
1877, — soit 40 fr. par action

En raison «le la baisse «les tarifs de poste le bénéfice 
«le celte année ne peut qu'augmenter, et le Crédit Gé
néral Français n'hésite pas a recommander cotte 
valeur à sa ciltui'è'e.

Ou peut se procurer des parts du Petit Lyonnais à 
toutes les ag> nees «lu ( tédit Général Français, au 
prix «le 550 fr., de ce jour au 2 i courant.

adultes el enfants rendue 
sans méileeine. sans pur

ges el sans frais, par la délicieuse farine «le Santé, dite :
SANTÉ A TOUS

R E V A L E S C I E R E
Un lîARRY, de Londres.

31 ans de succès. — 100,000 cures réelles par an.
f a  R xVALESTiF.it B Du Ba r r y  e s t  le  o in s  pu issant reco n sti

tuant d i s a n g , du cerveau , de la m oëll.-. des pou m ons nerfs, 
ch airs et us; «-Ile «é .a ld il l'a p p étit, bonne d igrs ioo el som m eil 
r?fraicb«**ant ; com bat tant d ep u is  ren ie  an» avec  un in variab le  
succès le« m au vaises d ig estio n s  'd v sn ep s ir s; . g a s tr ite s , g a s tr o -  
^ntérites, g a stra lg ies, co n stip a tio n s , hém orro ïd es, g la ir e - ,  fla- 
m o s i lé s ,  bal o n n e in en ts , p a lp ita tio n s , d ia rrh ée , d v ssr n lcr ie ,  
gon flem en t, é to u rd issem en ts  b ou rd onnem ents dan s I s  o r e ille s ,  
a c id ité , p itu ite , maux «h- tê te , m ig  aine, su rd ité , nausees e l v o 
m issem en ts après repas ou en g r o sse sse ;  d o u leu rs , a igreu rs, 
con gés! on s . inflam m ations d es  in testin s  e t dr la v e ss ie  cram pes  
al sjra-»nes in so m n ies , fluxions «le p o itr in e , chaud et froû l, 
tou x , o p p ressio n , asihm - . b ro n ch ite , p h th is ie , f o n .o c ip t io n ) ,  
«lartres éru p tio n s, ab cès, u lc é r a tio n - , m é la n c o lie , n er v o s ité ,  
épnis<-n:«*nl,dépérissem ent. rh u m atism e, g' itt te. Gèv ie .  g r ip p e , 
rh m e. ca la -r ite , la ry n g ite , éch a u ffem eu t. h v stér ie . n év ra lg ie , 
ép ile p s ie , p ara lysie , les accuU -nts du  retour de l'âge, scorb u t, 
c h lo ro se , v ice  et pauvreté «lu sa n g , ainsi que im ite  irr ita tion  
et tou te odeur fievreuse en se  le v a n t , ou après certa in s p la is  
co m p ro m etta n ts  : o ig n o n s , a il ,  e ic  , ou b o isson s a lco o liq u es , 
m em e après le  tab ac; fa ib le sses , sup in s d iu rn es et n octu rn es , 
livd rop tsie . g ra v e lle , r é ien tio n . le s  «lé-ordres «le la g o r g e .d e  
l'ha V ine e l «1i- la v o ix , les m alad ies des en fan ts el d e - fem m es  
!es su p p ression s, le m anque de fraîcheur et d én erg ie  nervpnsr. 
lm j.ooo entes lé r llo s  |)ar an F.vite» les con trefaçon s et ex igez  
!a m arque de fabrique « R evalesc ière  Du Barry. •

Cure n® 7g.b54 : M H . d E-clavelles, Dieppe, c o n s ta te  la 
cure  d 'u n e  jeune personne «pii avait F estomac ptegqne ent è- 
retnenl détruit el «jui souffrait depuis «leux ans de dyspepsie  
cl dune bronchite cluoniqiie. avec insomnies, amaigrissement 
et lotîtes les m isé 'e s  d'un marasme général.  Sommeil, sauté  
force ei euiboupO.ui sonl r e te n u s  a l étal normal

Cure n° 65.511

V ervant.le 28 Mars 1866.
Monsieur, -  Dieu soit béni! voir»- Revalescière m’a sauvé 

la vie Mon tempérament, naturellement faible, était ruiné 
par suite d une horiib.e dyspepsie «le huit ans. traitée sans 
résultat favor ble j»ar les médecins , qui déclaraient que je 
n’avais plus «pie «pielques mois â v ivre , quand lém ineute 
vertu de votre Revalescière m’a rendu la santé

A. Bhunklière, curé.
Quatre fois plus n ou r iis.«ante que la viande elle économise 

encore 5o fois son prix en niédecims En boîtes v/4 kit , 
•i fr. z5 ; 1/2 kil-, 4 fr ; 1 kil . 7 fr . 6 kil.. 56 fr ; 1 kil 70 fr.’
— Les Biscuits de R evalescière, en boites de 4 , 7  el 16 fr.
— La R evalescière chocolatée reml l appélii, bonne «liges- 
Iton el touimeil rafraîchissant aux plus énervés En boites de 
ta lasses, a fr. 20 ; de 24 tasses. 4 fr ; «le 4^ lasses, 7 tr. de tao  
lasses. 16 lr ; de 576 tasses. 70 fr .; «>u environ ta c. la tasse*
— F.nv Ai contre bon «le poste, les boites «le 56 et 70 fr. franco®

DKPOTS : à Etampes. chez M. T haunas, rue St-Jacques, 121 ;
—  à Longjumeau, chez N . H aqgik fils, négociant ; — a Pantoise. 
chez M. Parod, pharm acien, p lace «lu Puni. 26; —  a Rambouillet. 
chez M. Ch. Prkok.nt, pharm acien ; — n  Saint-G>rmatn-en-Laye. 
chez M. P. L ouis; — a Versailles, chez MM. I.uuxkteau. épicier, 
rue R oyale, i  bis : Gourtois. épicier, rue R oyale, 10; R angoütk, 
rue de l ’Orangerie, 49; — a M ruina, etnz M. Lobturier, épicier ;
— O Corbeit, chez MM. Bourrois . epici«T, et Martin aîné. — 
Du Barry et L1*, Limited, 26, place Vendôme, el 8 , rue Casti- 
gliotte, Paris.

La publication légale des actes de société est «ihligaloire dans 
l'un des journaux publiés* au chef-lieu de l'arroudissentent.

DE L’AEEONDISSEMENT D’ETAMPES. 
( (>7"‘e Année.)

E R R A  TU/.

Dans le dernier n° de VAbeille, première annonce 
relalive à la convocation des créanciers «1e la faillite du 
sieur CARRÉ, ancien entrepreneur de travaux publics 
à Soisy-sur Ecole, au lien du: Lundi vingt un Mai, 
il faut lire : Lundi vingt Mai.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
Ad. MALON.



L'ABEILLE a

) Etude de Me BREUIL. avoué à Étampes,
Rue Saini-Jacques , nJ 5o.

J U G E M E N T
DE

SÉPARATION DE BIENS.
D un jugement rendu par défaut par le Tribunal ci

vil de première instance séant à Eiampes, le quatorze 
niai mit huit cent soixante-dix huit, enregistré,

Il appert :
Que madame. Jeanne LAL)VY . épouse du Sr Biaise 

RIFOUGOULET, marchand de peaux, avec lequel elle 
demeure à Etampes, rue Saint Jacques , a été déclarée 
séparée de biens d’avec son mari.

Pour extrait certifié sincère.
A Etampes, le seize mai mil huit cent soixante dix- 

huit.
Signé., g,. B 1 E I J B j. __

(2j Elude de Al* LAM B EUT. avoué à Rambouillet 
(Seine et-Oisel.

V !• N TI -
A u x  e n c h è r e s  p u b l i q u e s ,

SLR PUBLICATIONS JCDICIAIRES,
Par le ministère de .VIe CABARET, notaire à Dnurdan, 

EN LA MAISON D’ÉCOLE DU PLESSIS-AUTHON,
Commune d'Autliou-la-Plaine (Seine-ei-Oise),

D U,N K

A «rcc
COUR.. JARDIN et DÉPENDANCES,

.Située an Plessis-Authon ,
Commune d’4 ulhnn - la -  Plaine,

ET DE DIVERSES

PIÈCES DE TERRE ET BOIS
Siluéesaux terroirs des communes d’Au Ihon-lu-Plaine 

Ht de Merubert,
Canton sud de Dourdun. arrondissiment de Rambouillet,

Ht de Chalo Suint Mars,
Canton et arrondissement d'Etampcs 'Seine-et-Oise).
L'Adjudication aura fieu le Dimanche 9 Juin 

mil huit cent soixante-dix-huit,
.4 une heure de relevée

VIe Arthur Louis Valentin Lambert, avoué p es le 
tribunal civil de Rambouillet, demeurant eu ladite 
xi le, rue de Paris, numéro 6, fait savoir à tous ceux 
qu’il appai tiendra :

Qu’en vertu de la grosse dûment en forme exécutoire 
et enregistrée d’un jugement rendu par ledit tribunal, 
le dix neuf avril dernier, enregistré, sur la requête 
collective des parties ci-après nommées et en conlor 
mité des articles 743 et suivants du Code de procédure 
civile, lequel jugement a déclaré convertie en vente sur 
publications judiciaires et aux enchères, la saisie réelle 
•les immeubles ci-après dé.-igucs, pratiquée à la requête 
du sieur Duprésur les époux Taillehois, ci après nom
més. ledit jog' nient mentionné conformément a l’article 
748 du même Code, en marge de la transcription de la 
saisie des immeubles dont s'agit.

Et qu’en exécution dudit jugement,
El aux requête, poursuite et diligences du sient 

François Dupré, cultivateur, demeurant à Hattonvillc, 
commune d'Al!ainvj!le-aux-Bois (Seine-et Oise), 

Créancier saisissant poursuivant la vente,
A)aut pour a.oué pour lui constitué ledit M* Lam

b e r t^
Eu présence, ou eux dûment appelés:
1“ De la dame Virginie Joséphine Dupuis, épouse 

judiciairement séparée quant aux biens du sieur Henri 
Rose Taillehois, marchand grainetier et cultivateur, 
avec lequel elle demeure de droit au Piessis Auilion, 
commune d’Au.lion-la Plaine (Seine et Oi>ej,

« Ladi e dame au nom et comme adminis 
« tralrice provisoire des biens de la cominu 
« l iante T iillebois Dupuis, nommée à cette fuiic- 
« lion par'jugement du Tribunal civil «le Rsin- 
« bouillet, rendu sur requête, à la date du onze 
« avril mil liuil cent soixante dix-huit, enre- 
« gistré, »

El de plus ladite dame autorisée par justice;
2° Dudit sieur Hemi Rose Taillehois. marchand 

grainetier et cultiva eur, domici ié au Plessis Auihon, 
commune d’Auihon la Plaine, et actuellement sans 
domicile ni lésideuce connus en France,

Parties saisies.
Ladite daine ayant pour avoué constitué We Victor 

Joseph Jeiiueliomme, demeura .1 à Rambouillet, rue 
d’Angiviller, n° 13;

Et e n c o r e  en présence ou lui dûment appelé:
Du sieur Charles Alphonse-Léon Lalande, géomètre 

demeurant à Kaiubouii et,
« Eu sa qualité de syndic de |a faillite dudit 

« sieur Taillehois, déelarée par jugement du 
« Tribunal civil de Rambouillet, du irois mai 
« dernier. »

Il sera, le dimanche neuf juin mil iiuitcenlsoixante- 
dix boit, à une heure de relevée, t u la mai'Ofi d'école 
du Plessis A ut lion, commune d’Aolhou-la-Plaine (Seine- 
et 0>e , et par le ministère de Me Cabaret, notaire à 
Donnlati. commis à cet • Il t par leilit jugement, pto 
cédé à la vente et adjudication anx enclièies publiques, 
à l'exiinclioii des feux, et apiès l’anmiuplis-eiueiit de 
toutes les formalités de pub icilé et autres preseiites 
parla loi, des immeubles dont la désignation suit.

v v n o \
DES IMMEUBLES A \EMDRE

Telle qu’elle a été insérée au câlin r des charges dressé 
par ledit M* Caban t, notaire, le deux mai jernier, 
tmregisiié.

Quatrième lot
Douze ares soixante seize centiares d’après les titres, 

de terre labourable, au Terroir de la commune de Cba'o- 
Sainl - Mars, canton et arrondissent! nt d’Etampes, 
cliampliei du Poirier Gravade; huant dun cô é.M Mn- 
nard, d’autre côté, Al. Adrien Piat, d’un bout AI. de 
P nm elay , d’autre Iront le chemin de Saint E>cobille 

Portés au cadastre section A. numéro 39.
En guéret.

Sur la mise à prix de fr.
Sixième lut.

Vingt ares quarante deux centiares de bois, essence 
de bouleau, taillis âgé de quatre a cinq ans, an terroir 
de Clialo Saint Mars, champiier des Carrières ; tenant 
d’un côté le représentait! Delanoue, d’autre côté le re
présentant Maillard, dun boni M. Louis-Pierre et 
d’autre bout au chemin des Huguenots.

Portes au cadastre section C, numéro? 403et 404.
Sur la mise à prix de jjjo fr.

Septième lot.
Un hectare quinze ares quatre-vingt quatre centiares 

de terre, au terroir de Clialo-Saint Maro, champiier 
du Poirier Gravade; tenant d'un côté Al. Baptiste Du
puis, d’autre côté M. Thiercelin, d’un boni le chemin 
du Plessis à Clialo Sainl-AIars et d’autre bout M. Bil
lard.

Cadastrés section A. numéros 14 et 13.
Ensemencés en luzerne.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.

Outre les clauses et conditions insérées au cahier 
des charges, les enchères seront ouvertes sur les som
mes ci-dessus fixées comme mises à prix par le juge
ment du dix-neuf avril dernier qui a ordonné la vente.

Fait et dressé par l’avoué soussigné, poursuivant la 
vente. A Rambouillet, le quatoize mai mil huit cent 
soixante dix huit.

Signé, l . A U B E ï ï T .
Enregistré à Rambouillet, le quinze mai mil huit cent 

soixante-dix huit Reçu un fianc quatre-vingt huit 
centimes, décimes compris

Signé, Du Chambaron.
S’adresser, pour les renseignements :

4° A Me LAMBERT, avoué pouisuivant la vente, à 
Rambouillet, rm-de Paris. numéro G:

2° A M* J EUN EHOM M E. avoué à Rambouillet;
3° Et à Me CABARET notaire a Rourdan (Seine et- 

Oise), dépositaire du cahier des charges.

(3) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint Jacques, n° 5 .

V E N T E
S U R  L J C Ï T A T I O X  

E n tre  iiinjciirM e t  m in eu rn ,

En l'élude et par le ministère de AJ* DEGOMMIER, 
Notai c à Lvrdy. commis à cet effet,

DE : 1" Il N E

Sise à Lardy,
Hue allant de l'église au verger

A v e c
COUR, GRANGE, AISANCES ET DÉPENDANCES,

2° CN

J  A R D I Ï V
Sis à Lardy, lieu dit la Croix Boissée,

3° ET tfEPT PIÈCES DE

TERRE, VIGNE et BOIS
Sises terroir de Lardy,

SUR OlVERS CHAMPTIERS,
E 3 ï 9 L O T S

A v e c  f a c u l t é  d e  r é u n i o n  e t  d e  s u b d i v i s i o n

L'Adjudication aura lieu 
le Lundi de, la Pentecôte 10 Juin 

mil huit cent soixante-dix-huit,
Heure de midi.

Ou fait savoir a tons ceux qu’il appartiendra, que:
Eu exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil île première instance d'Etampes. le deux avril mil 
huit cent soixante dix huit, enregistré et signifié,

Il sera .
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. C.ni'ien- Benjamin MARTIN, propriétaire, et 

madame Catherin*-Alexaudrine GUILLEMINOT, son 
épouse qu’il assiste et autorise, demeurant ensemble à 
ILmray ;

2° M Casimir-Henri BARRILLIET, cultivateur, de
meurant a Etampes ;

Ayant pour avoué constitué Me A omble-Michel Bou
vard, exerçant [très le Tribunal civil de première ins
tance séant a Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint J. equiîs, numéro o :

E» prr.-ciHv. ou eux dùmeiK appelés, de :
1° M Pierre Désiré BirrilHel père, cultivateur, de 

nieuraut a E'ampes, rue Sans Pain, numéro i ;
« Au nom et comme tuteur naturel et légal 

« de : Premièrement. Loni-e- Marie Barrilliet ; 
« — Deuxièmement Rosine-Honorine Barril- 
« Ilot ; — Troisièmement Georges-Désiré Bar- 
« ri11ici, scs trois enfants mineurs issus de son 
« mariage avec madame Tlicièse Honorine Ci 
« trou, sa defunle épouse. »

2° M. Henri Casimir Citron, cultivateur, dem urant 
à Bruyères Ir-Cliâlel, canton d’Arpajon;

3" Madame Marie-Geneviève Chevallier, cultivatrice, 
demeurant a Bon ra y , veuve Je AI. Noël- Caiilien Mar
tin ;

Ayant pour avoué constitué Me Léon Brcuil, exer
çant près le Tiibuiial »-ivil de première instance séant 
a Etampes, demeurant ci ladite ville, rue St-Jacques, 
numéi o 50,

Et encore en ptésence, ou lui dûment appelé, de M. 
Jules Alexandre Citron, cultivateur, demeurant à Mo- 
i igny,

« Au nmn et comme subrogé - tuteur des mi- 
« in-urs Barrilliet. fonction à laquelle il a été 
« nomme et qu'il a acceptée, suivant délibéra
it lion du coijséi de famille desdils mineurs, te- 
« nue sous la présidence de Monsieur le Juge 
« de paix îles \ » : :»* et canton d’Elampes, le treize 
« novembre mil huit cent soixante-treize, eure- 
« gistrée. »

Procède, le Lundi de la Pentecôte 10 Juin mil huit 
cent soixante dix huit. Ii -lire de midi, en l’élude et 
par le ministère île Al* IL gommier, notaire à Lardy , 
commis a cet elT'-l, à la vente par adjudication, au plus 
oflrani et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, 
.t* s i'iim ubles dont la dt .'iglialioil suit :

B L S K i A  t l l O  \  t

Premier lot.
Une M AISON sise a L i dy. rue allant de l’église an 

veiger, et composée île : un corps de bâtiment sur la 
rue .«divisé. au rez - d ■ ; chaussée . en deux chambres, 
grenier au-dessus, couvert en luilesç; en retoui, une 
diambre froide, grange et lieux il’aisances ; petite cour 
sur la lu: gueur de la grange, et ayant, de l’aspect du

A b a t t o i r  « l 'im am pe.v .
NOMBRE par espèces des bésliaur tués a l'abattoir par les bou

chers et charcutiers de la nlle. nu i mai au 15 inclus.

NOMS *
des *r. * •

B ouclie rs
et a u

ic
a

J -=
O

O
p
O

<HO

Cl:a re n t ie r s . .
Boullund-Roulland. . * 4 » 12 30 » 46
Consjttncien Raphaël », 1 2 9 18 » 30
Baudet......................... » 2 » 5 41 4 49
Bottier.......................... » » 2 4 8 » 14
Gauche......................... » 1 2 14 22 » 3 6
Biossonuot-Lesage. . * » 2 7 ïo » 19
Brossonuol- Brossuu*. » 2 » 3 3 » 10
Marction...................... » 1 3 4 5 3 46
H a n tefeui 1 le............... » » 2 3 4 5 » 20
Gilloiiiu....................... » » 2 3 9 » 16
4* Chevallier-Nabot. » » 1 3 3 2 12
Gau rat......................... 10 10
Lebrun........................ 4 4
Boulland Alexandre. 7 7
Genty........................... 4 4

T o t a u x . . . M 16 66 138 31 263

Certilié par !e Préposé en chef «le l'Octroi, 
NARÜAsSISE-

nord, deux mètres cinquante-neuf centimètre huit mil- 
timètres de largeur à partir du pan de la grange jus- 
qu au jambage de la porte d’un cellier appartenant à 
M. Haudry, et à l’aspect du midi, un mètre soixante- 
deux centimètres quatre millimètre de largeur à partir 
du pan de ladite grange jusqu’à un poteau de soutien 
d un hangar appartenant à M. Haudry; petit terrain 
le long de la ruelle ;

Le tout tenant par devant la rue du verger et la ruelle 
du moulin Richard, et des autres parts M. Haudry. — 
Section C, numéro 282 partie.

Etant ici fait observer qu’aux termes d’un contrat de 
vente passé devant M° Clieron, notaire à Lardy, le onze 
octobre mil huit cent tienle-lrois, Ai. Dupont, proprié 
taire à Lardy , s’est réservé dans la grange un passage 
de un mètre de largeur, pour aller à son jardin sis à la 
suite de M. Haudry : — avec convention que ce droit 
'le passage ne pourrait être exercé tant que M. Dupont 
ou ses liéritilers ne seraient pas contraints de bouclier 
la porte donnant accès à leur jardin par la ruelle du 
moulin Richard.

Sur la mise à prix de 800 fr
Deuxième lot.

Trois ares soixante-quinze centiares de jardin, ter 
roir de Lardy, lieu dit la Croix - Boissée; tenant d’un 
côté à madame Dupré, d’autre côté M Gersant, d’un 
bout la rue de la Croix-Boissée, et d’autre bout à un 
passage d’une largeur de un mètre, séparatif d’avec le 
jardin de la maison appartenant à AI. Martin, et dont 
le sol vis à-vis le jardin en dépend ;

Droit de communauté avec plusieurs à un carrefour 
existant devant les maisons de MM. Gersant, Martin, 
Feuilierel et outres, ainsi qu’au puits étant dans ce car
refour;

Droit de communauté avec M Gersant et madame 
Depré à un passage de pied partant du même carrefour 
et conduisant an jardin en passant par une cour eom 
mime entre ces derniers, sous un bâtiment appartenant 
à madame Depré, et sur le jardin de cette dame. — 
Section C, numéro 233 partie.

Sur la mise a prix de 60 fr.
Troisième lot

Deux ares quatorze centiares de terre et vigne, ter
roir de Lardy. lieu dit le Chevron; tenant d’un côté 
madame CanJon deSarry, d’autre côté M. Adrien Sau
nier, d’un bout M. Martin, et d’autre bout le sentier. 
— Section G. numéro 60.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatrième lot.

Un are quatre-vingt-huit centiares de terre et bois, 
terroir de Lardy, lieu dit les Chaumelies; tenant d’un 
côté M. Courtin, d’autre côté M. Grenault, d’un bout 
AI. Martin, et d’autre boni madame de Poliguac. — 
Section G. numéros 414 et 413 partie.

Sur la reiise a prix de 3 fr.
C inquièm e lo t.

Cinq ares de terre, terroir de Lardy, lieu dit les Vau
poulons, en deux portions séparées par le chemin nu
méro I d’Arpajon à Lardy, qui en a pris une partie, 
déduite; lesdites deux portions tenant d’un côté M. 
Courtin François, d’autre côté M. Benoist, d’un bout 
plusieurs, et d’autre bout M. Pierre Canjueville. — 
Section H, numéro 314 par lie.

Sui la mise à prix de 23 fr.
S ix iè m e  lo t.

Onze ares quatre-vingt-seize centiares de terre et 
bois, terroir de Lardy, lieu dit le Rocher-de-la-Mort ; te
nant d’un côté M. B'-niûsl, d’autre côté plusieurs, et des 
deux bouts aussi plusieurs. — Section H, numéro 360 
partie.

Sur la mise à prix de 13 fr.
S e p t iè m e  lo t .

Six ares quarante -un centiares de terre, P rroir de 
Lardy, aux Vignes-Rouges ; tenant d’un côté le sen
tier des Vignes-Rouges, d’autre eôié M. Richard Bien- 
aiiné, d’un bout M. Achille Guiliciiiinol. et d’autre 
bviut un sentier. — Section F. numéro 1014.

Sur la mise à prix de 23 fr.
Huitième lot.

Deux ares q alorze centiares de terre, même terroir, 
à Pauserot; tenant d’un côléM. Alexandre Gillet, d’au
tre côté M. Joseph Lelièvre, d’un bout le chemin, et 
d’autre bout M. Couriiu Léopold. — Section E, nu
méro 4 15 partie.

Sur la mise à prjx de 5 fr
Neuvième lot.

Deux ares treize centiares de terre, terroir de Lardy, 
lieu dit le Veiger; tenant d’un côté M. Gillet Alexan
dre, d’autre côté le même, d’un boul le même, ei d'au
tre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 23 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l’élude de Me BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* BREUIL , avoué présent à la veille, 

rue Saint-Jacques, numéro 30 ;
A Laidy,

En l’élude de M* DEGOMMIER, notaire, commis 
pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le seize mai mil huit cent soixante dix- 

huit.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix-sept 
mai mil huit cent soixante-dix -  huit, folio 4 verso, 
case 4. Reçu un franc quatre-vingt huit centimes, 
décimes compris.

Signé, D elza ng les .

(i) Etudes de M* BOUVARD, avoué à Etampes, 
Rue Saint-Jacques, n* 5,

El de Me BREUIL, avoué en la mémo ville,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

V E N T ’ ï
S U R  L IC IT A T IO N

F n t r e  M î « | e m * s i  M i n e u c i » <
EN LA MAISON D’ÉCOLE D’AUVERS-SAINT-GEORGES,

Et par le ministère de M° DEGOMMIER, 
Notaire h Lardy, commis à cei effet,

Sise à Anvers Saint Georges,
Avec

Droit do communauté à un Poils et à un Passage,
A I S A N C E S  E T  D É P E N D A N C E S ,

2" ET DOUZE P IÈC ES  l»K

JARDIN', TERRE, BOIS
Sises terroir d’Auvers Saint Georges,

SUH DIVERS CHAMPTIERS,
E N  1 3  L O T S

A v e c  f a c u l t é  d e  r é u n i o n  e t  d e  s u b d i v i s i o n

L’adjudication aura lieu le Lundi de la Pentecôte 10 Juin 
mil huit cent soixante dix huit,

,4 deux heures de relevée. _ _ _ _ _ _ _
On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu entre les parties ci-après nommées par le Tribunal 
civil de première instance d’Etampes, le deux avril 
mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré et signifié 
à a\oué et à domicile ;

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de madame 

Eugénie-Louise DEM A Y. épouse de M. Jules-Adolphe 
VAUDRY. charpentier, demeurant ensemble à Etréclty, 
et ce dernier tant en son nom personnel que pour assis
ter et autoriser son épouse ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, denteuranl en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Jules Joseph Hézard, employé chez M. Fove- 

Davenne, demeurant à Paris, rue Kléber, numéro 88,
« En sa qualité de tuteur naturel et légal de :

« Eugène Jules; — Jules; — et Lucie Hézard, 
«ses enfants mineurs, issus de son mariage 
« avec Julie-Désirée Demay, sa défunte épouse.»

2° M. Antoine-André Cochard, propriétaire, demeu
rant à Amers Saint Georges;

3° Madame Virginie Antoinette Cochard , rentière, 
demeurant à Amers Saint Georges, veuve de M. Louis 
Lemaire,

« En sa qualité de tutrice naturelle et légale 
« de Eugène-Louis Lemaire, son enfant mineur.»

4° Madame Rosalie-Adèle Domav, prnp iétaire, 
demeurant à Amers-Saini-Georges, veuve de M. Louis- 
Ilouoré Mansion;

Ayant pour avoué con-tïttié M* Léon Rreuil, exerçant 
[très le Tribunal civil de première instance d'Ktam- 
pes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 30 ;

Et encore en présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Louis Pierre Lemaire, cultivateur, demeurant 

à Amers,
« Au nom et comme subrogé-tuteur du mineur 

« Eugène-Louis Ltmaire, sus nommé, fonction 
« à laquelle il a été nommé et qu'il a acceptée 
« suivant délibération du conseil de famille 
« dudit mineur, tenue sous la présidence <!<■ 
« M. le Juge de paix de La F*-rté-Alais, le 
« vingt-sept mai mil huit ceul soixante-cinq, 
« eu ogisirée. *

2° M. Edmond Robert, demeurant à Paris, rue 
Taiiboul, numéro 9.

« An nom et comme subrogé tuteur ad hoc 
« des mineurs Hézard, sus noirimés, fonction a 
« laquelle il a été nommé et qu’il a acceptée 
« suivant délibération du conseil de famille 
« desdils mineurs, tenue sous la présidence de 
« M le Juge de paix du XVe arrondissement de 
« Paris, en date du huit mai mil huit ceul 
« soixante dix-huit, enregistrée. »

Procédé, le lundi de la Pentecôte dix Juin mil 
huit cent soixante-dix huit, à deux heures de relevée, 
en la Maison d’école d’Anvers, et par le ministère de 
Me Degommier, notaire à Lardy, commis à cet e f f e t ,  à 
la vente par adjudication, au plus ulTrant et dernier 
enchérisseur, à l'extinction des feux, des immeubles 
dont la désignation suit

DÉ&IGNtTIOX :
Premier lot.

Une MAISON sise à Anvers-Saint-Georges, rue 
Brément, composée de :

Un corps de bâtiment sur la rue, à droite en entrant, 
divisé, au rez-de-cliaussée, on cuisine, escalier d e r 
rière, salle à manger, cabinet derrière; au premier 
étage, chambre à feu et chambre froide, grenier perdu 
couvert en ardoises; cave sous ce bâtiment; cabinet 
d’aisances à côté ;

A gauche en entrant, écurie couverte en ardoises et 
grange couverte en tuiles;

Cabanes à lapins appuyées sur le mur le long de la 
rue ;

Cour au milieu de ces bâtiments, close de toutes 
parts, et ayant accès à la ruo par une porte charretière 
et une petite porte et dans laquelle est une cave soos 
motte ;

Jardin d’une contenance de six ares trente-huit 
centiares, derrière les bâtiments et la cour, clos do 
murs du côté de M Cochard et aux deux bouts, et j.ar 
un treillage et un petit boul de mur du côté de M. 
Dalciue ;

Le tout tenant par (levant la rue Brem n i , par de r
rière le sentier des Dames, sur lequel est une porte de

I t u l l c t i n  c o i s » » n « * r e i ;v l .

MARCHÉ
d 'E ta m p c s .

PRIX

de t'hectot.
MARCH É 

d 'A u p e rv  i l l e .

11 Mai 1878.
Froment, 1r* q ...........
Froment, 2* q ...........
M é te il ,  1 re q .................
M é le i l , 2* q .................
Seigle........................
Escourgeon..................
Orge.................................
\ voine.............................

fr. e.
23 51 
23 62 
20 93 
18 53 
4 3 98 
43 74 
14 26 
10 47

17 Mai 1878.
Blé froment.............
Blé-boulanger..........
Méleil........................
Seigle........................

.................................
EtrCunigeon.............
Avoine......................

PRIX

27 00
23 00
24 17 
13 50 
13 84 
1 3  3 4  
I l  00

MARCHÉ 
de 4 'l in rtre* .

i l  Mai 1878.
Blé d i te .............
Blé marchand..  
Blé charnpart . .  
Méfeil mitoyen.
Méleil.................
Seigle............... .
Orge.................
Avoine..............

PRIX
de rbuclul.

fr e

23 23 
23 25 
22 23 
21 00 
17 75 
14 00 
14 25 
10 30

C’o i» r? *  île s*  f o î u î . s  p a ïU S ic * * . — B o i r .sk de P a r is  du 4 au 10 I/o / 1878.

DÉNOMINATION. Samedi 11 Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 13 Jeudi 16 Vendredi 17

R e n t e  S  0 / 0 ................. 409 73 4 09 63 109 70 4 09 80 109 95 410 10

— J  ■ /»  0 / 0 ----- 4 03 00 103 23 103 00 103 25 41*3 40 103 50

— 3  O O ................. 73 93 73 80 73 93 74 10 74 30 74 30



L’ABEILLE.

-sortie, d'un côté M. Cochard, murs miiuyens dans 
loti le leur hauteur, d’auire côté M. Daleine It>*né; 
treillage et murs à la propriété avec égout sur le 
voisin ;

Toutefois le petit bout de murs formant séparation 
entre la propriété à vendre et M. Daleine, et dans lequel 
est scellée la grille du passage, conduisant au puits, est 
la propriété de ce dernier;

Droit de communauté à un puits existant sur le jar
din de M. Jules Seveslre, et de passage sur le jardin de 
M René Dalleiue et sur celui de M Seveslre pour \ 
accéder du jardin de la propriété «à vendre où ce pas
sage aboutit a une petite g'ille;

Droit de communauté avec MM. Seveslre et Daleine 
à un passage existant au levant du premier C"rps de 
bâtiment et de la cour, «à partir de la rue jusqu'à la 
rencontre du passage dont e?t ri ib-sMi- question;

Section D. numéros 267, 268 269. 270. pour une 
contenance cadastrale de n«-uf ares quatre-vingt-dix 
cetiltares.

Sur la mise à prix de 2.000 fr.
/ )e*t.rir/ftr lo t .

Trente aies quatre-vingt -  huit centiares de jardin, 
lieu dit le Marais; tenant d'un côté M. Dufresne Henri, 
d’autre côté madame Legrand et par hache M Fougè
re!, la limite de ce côté étant à cinquante Centimètres 
du treillage existant sur le jardin à vendre, d’un houi 
le sentier des Dames, et d’autre bout madame Amie 
Paul, fossé commun entre. — Section D, numéros 
218, 219, 220, 221.

Sur la mise à prix de 500 fr
T ro is iè m e  lo t.

Douze ares soixante seize centiares de terre, eliàmp- 
tier de la Croix-Boissée ou du Hù de Bois; tenant d’un 
côté madame veuve Lainé, d’autre côté plusieurs, d’un 
bout plusieurs, et d’autre bout le chemin d'Anvers à 
Villeneuve. — Section G. numéro 581.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Quatrième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, champ- 
tier de la Crotte-aux-Anes; tenant d’nn côté M La- 
cheny, d'autre côté le chemin de. Vaux à Villeneuve, 
d'un bout M. Etienne Guillemiuol, et d'autre bout 
M. Coultireau. — Section F. numéro 619.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Cinquième lot.

Sept ares quatre vingt-dix-sept centiares de terre, 
cliainptier des Fieux ou des Sablnus-Troussanls ; tenant 
d’un côté madame Muret, d’autre côté M. Adrien Pou- 
zard, d’un bout M. Maurice Alleion. et d’autre bout 
plusieurs. — Section D, numéro 799.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Sixième lot.

Douze ares soixante seize centiares de bois, champ- 
ticr des V.iussaSsius; tenant d’nn côté M. Ruelle, d'autre 
côté M. Gienaiili Jules , d’un bout madame Muret, et 
d autre bout M. Sescau. — Seoion C, numéro 1325.

Sur la mise à prix de 40 fr.
S ep tièm e  lu t.

Six ares trente huit centiares de terre, champtier des 
Sablons - Troussants ; tenant d’un côté madame Le 
grand, d'autre côté M. Adrien Puuzard, d’un bout plu
sieurs, et d'autre bout plusieurs. — Section I), nu
méro 797 4/2.

Sur la mise à prix de 40 fr.
H u itiè m e  lo t .

Sept ares quatre vingt dix huit centiares de terre, 
champtier de la Bulle; tenant d’un cô'é’ les hér i t i ers  

’Tuiidrier, d’autre coté plusieurs, d’un bout le chemin 
de Vaux à Villeneuve, et d’autre bout M Simon L<>ms 
Al pho ns e .  — Traversés dons  le bout par un chemin.
— Section G. numéros 989 et 990.

Sur la mise a prix de 5 fr.
Nenviè’tne lot.

Trois ares cinquante-cinq cent ares de bois, champ
tier du Bois Muret; tenant d’un côté madame Lemaire, 
d’autre côté M. Etienne Blondeau, d'un b<uit le chemin 
«l'Anvers au Mesuil-Racoin, et d’autre bout M. Etienne 
Grenaull. — Section G, numéro 41G8.

Sur la mise à prix de 5 fr.
D ix iè m e  lo t.

Six ares trente huit centiares de Imis, derrière h*s 
Ruches; tenant d'un côté M. Thévard père, d’autre 
côté M. Jean-Louis Fuye, d’un boni M Jules Aubin, 
et d'autre bout M. Louis Fuye ou d'anciennes carrières.
— Section F, numéros 285 et 286

Sur la mise à prix de 5 fr.
Onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au Rocher- 
Mada e; tenant d’un côté madame Chevallier, d’autre 
côté M. Robert, d’un bout M. Jules Aubin, et d’autre 
bout M. Eugène Lemaire. — Section F, numéros 496 
et 498.

Sur la mise à prix de 5 fr
D ouzièm e lo t .

Un are cinquante trois centiares de huis, au même 
cliainptier; tenant d’un côté M Louis Foje, d’autre 
côté M. Louis Chevallier, d’un bout M. Sescau, et 
d’autre bout M. Eugène Lemaire. — Section F, nu 
inéro 4 77

Sur la mise à prix de 4 fr.
T reiz ièm e lo t.

Douze ares soixante seize centiares de terre, champ- 
lier de la Croix-Boissée ou du Commun, faisant hache; 
tenant d’un côté et d’ititre côté madame Buisson, d’un 
bout M. Charles-François Grenaull, et d'autre bout le 
chemin de Villeneuve à Auvers. — Section Ü, numé
ros 682 et 729.

Sur la mise à prix de 80 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A E lampes.
En l’etude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint Jacques, numéro 5;
En celle de M* BRËUIL, avoué présent à la vente, 

rue Saiul-Jacques, numéro 50;
A Lardy,

En l’élude de Me DEGOMMIER, notaire, déposi
taire du cahier des charges et dès titres de propriéié;

El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elatnpes, le quatorze mat mil huit cent soixante- 

dix huit.
Signé: EtOUVAKB».

Ensuite psI écrit; Enregistré à Etampes, le dix-sept 
mai mil huit cent soixante-dix-huit, folio 4 v.-rso, 
case 3. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes dou
ble décimé et demi compris.

Signé: D elzanglf s .

Etude de Mc BREUIL, avoué à Etampes,
Itue Sam i-Jacques, n° 5o.

VENTE
S U R . L I C I T A T I O K ,

K n t r «  M u i o u r »  e t  M i n e u r s ,
A LA BARBE DU TRIBUNAL D’ÉTAMPES,

Le Hardi 28 Mai 1878, à midi, 
d e  ; 4° UNE

2F*
DITE

\A F E R M E  DE i / W T I E W ! :  POÊLÉE
Sise commune de Brie res les-Scellés 

4 kilomètres d’Etampes,
COMPRKMANT

Bâtiments d'habitation et d’exploitation, 
et la qtianiitéde OH hectares r» 1 ares r»-l centiares, 

de terre, dont î> hectares en bois ,
Situés terroirs de Brières-les Scellés et Villeconin, 

Louée jusqu’en 4 884 : 6,4 50 francs par an, 
et jusqu’en 4890 ; 6 500 francs, 

nets d'impôts
M i s e  à  p r i x . . .  1 2 0 , 0 0 0  f r ,

2 °  UNE

Sise à Ctampes, rue St Jacques, n" 82,
COUR, JARDIN F.T DÉPENDANCES.

NU>so à  p r i x  . . . .  1 - 4 , 0 0 0  fr-,
3 °  UN

&  A
Planté d’arbres fruitiers, avec petit bâtiment, 

entouré de murs .
Situé rue de la Boche-Plate 

N I i s o  à  p r i x ...............  HO O f i ' .
I l i s e s  à p r ix  réu n ie s ».......  1 3 1 , & 0 0  f r .

S'adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

1° A Me RREUII., avoué poursuivant la vente;
2° A Me BOUVARD, avoué colicitant;
3° A \le D IBl).i VVU, notaire;
4n A Me DA VE LUI', notaire.

Elude de Me DARDANNE. notaire a Etampes.

ADJUDICATION
En l’étude el par le ministère de M* DARDANNE,

Notaire à F.lamoes,
Le Dimanche 20 Mai 1878, à midi,

J A E D i r S - M A R Â I S
Situé près la porte Saint-Fiacre,

CONTENANT
4 T a r e s  5r»  c e n t i a r e s  d’après arpentage. 

Appartenant à M. et M“° RO BILLARD Prenne.
.13i.se à  p r i x  1 , 5 0 6  f r .

UNE ENCHÈRE ADJUGERA.

E ude de MP POUX, commissaire priseur de 
l'arrondissement d Etampes.

Successeur de M. ROBERT.

A VENDRE
Aux e n c h è r e » . p a r  .«aille d e  « n i , l e .

Le Lundi 20 Mai 1878, à midi,
A ÉTAMPES, RUE SAINT -  MARTIN , N° 16,

Par lè ministère dp Me POUX ,
Commissaire-priseur à F lampes.

D É S I G N A T I O N  :
2 bons Chevaux, dont un âgé de huit ans, avec leurs 

harnais, une petite Voiture, 2 Camions de brasseur, 
une Carriole, un Tombereau, Brouettes, Tarare, Bas 
cu!e el Poids, Sacs, environ 100 Fûts et l*ipes vides, 
4 grandes Cuves, Baquet, Entonnoir, Seaux, etc., etc.

Objets mobiliers, tels que : Biiff-l étagère. Table et 
Chaises de salle à manger. Bnr- au. Casier. Secrétaire, 
Table de toilette, Tables de nuit. Console, Glace, Draps 
de lit, Lit de fer. Cheminée prussienne. Ustensiles de 
cuisine, et quantité d autres Objets

E xp p cN N ém n it an  eo m p ta n t.

Elude de Me FABKÈGUE, notaire a Clinilro.
y -  r> x |  |^i A louer, si-e a Grandville Gaudre- 
L J_a 11 ItJ. IJj ville, canton de Jauville (Eure cl 
Loir), à 16 kilomètres d’Etampes et à 4 kilomètres 
d’Angerville, pour entrer en jouissance à la levée des 
guérets 1878, comprenant vastes bâtiments et 94 bec- 
gares de terre, dont 23 de l re chose, 32 de 2e, 30 de 
3e. 6 «le 4e, et 3 de 5e

On pourrait y joindre encore, si on le désirait, deux 
lots de chacun 18 hectares.

S’adresser, pour traiter, à Mp Fabrègue, notaire, 
ou à .17 Chauvin, propriétaire à Chartres, et polir 
visiter, à M. A. Lecomte, cultivateur a Granlvilb- 
Gaudreville. 6

2 °  D UNE

T o u t e  l i e u v o  .
Avec

JARDIN A LA SUITE
Sise à Etampes. rue du Gué-des-Aveugles, n" 4, 

Appartenant à M. RAGUE.NET.
S ’a d re sse r  a u d i t  l /e D A R D A N N E , d é p o s ita ir e  du  

c a h ie r  des c h a rg e s  et d es t i t r e s  de  p r o p r ié té .

A VKNDIŒ
A  I . ’ A . . M I  A H L K ,

U n e  M . l lS iO I  p r o p r e  au  r o n im c r c c
Sise à Etampes, rue Basse de la Foulerie, n" 12, 

ayant boutique et magasin, pouvant servir an commerce 
des cuirs, épicerie, graineterie, etc.

FACILITÉS DE PAIEMENT.
S’adresser à M. COURTOIS, nv unicr à Etampes.

A LOUEn “
POUR LA CA INT JEAN PROCHAINE,

MAISON BOURGEOISE
. A v e c

G I l . W O  J  A 11 D I A
A Etampes, rue du Haut-Pavé, 9.

S'adresser, pour visiter, à MUr Louise FAUCON
NIER, rue Neuve-Saint-Gilles. 3;

Et à 47e HAUTEFEUILLE, notaire.

“  A LO U E \\
Pour entrer en jouissance de suite,

MAISON BOURGEOISE
d e  r o n « t r i i e l io u  r é m iü e ,

AVEC COMMUNS, JARDIN ET PETIT PARC,

Située à Etampes, faubourg Evezard (Saint-Michel).
S ’a d re s s e r  à M . F O U S S A R D  A d h ik s fp r b p r ié tà i ir e ,  

fa u b o u r g  E v e z a r d .  5

A L O U E R
Pour entrer en jouissance de suite,

LE

MOULIN DE L ’ÉCURIE
Monté entièrement à neuf.

S’adresser à M. COLLAS, propriétaire à Ilimonn 
(Seine - et - Oise), par Saint-C héron. 4-4

A L O U  E W
Pour la Saint-Jean prochaine,

M  A .  TL SES O  2* 5T
Sise à Etampes. rue Sainte Croix, n° 30. 

S’adresser à M DUGAS , rue Saint-Jacques, n° 2.

A C É D E R -

E T A B L I S S E M E N T  DE T O N N E L I E R
K o n n e  c l î e n t ô l e

D É B I T  D E  V I N S  <3t B I L L A R D  
Sis à Etampes, place du Marché-Sl Gilles.

Débit également les jours de Marché aux bestiaux, sous 
une tente garnie de Ions ses accessoires. 

S’adresser, pour visiter et. traiter, à M. UBSEAU, 
place St Gilles, \ °  17, à Etampes.

IIUTLL DU r,li\M)- M(l.\AliUUE
N o u v e l l e i n o n t  r e s t a u r é .

ADEL CHAMPENOIS & C'
NOUVEAUX rROPJI I ÉT AIRES

Grand Salon parqueté pour Noces. Festins et R ‘unions 
de 80 personnes.

On prend des pensionnaires à raison de
75 francs par mois. 4-2

T T c« m- T erÏ ie r , litzelmahh s thuT llTeT
s’occupant exclusivement de

Y s: \  r  a: et a c h a t
DE

FONDS DE BOULANGE RI E
Paris et la Province.

MERCIERl, RG Ü BY, HENRI!
&  RÉMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS
O, R u e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)

—  I » \ Ï U ! S  —  25-13

GALE DES M O U TO NS
Guérison prompte et sûre

par la E iq i i r u i*  » i i ( i p * o r i q i i r  de MM Belton,
p h a rm a c ie n , et A l b i n , v é té rin a ire  a D ourdan  (S .-e l-O .).
DÉPÔTS: à Etampes,chez M DEI ISLR, pharmacien;

à Angerville, chez M Gkolsteau. pharin. ; 
à Jauville, chez M. Henry, pharmacien; 
à Orléans, chez M Foucaut , pharmacien; 
ii Chartres, chez M. Delaciim»*- 
à Rambouillet, chez Al. Lotyard. p” arîiTT

26-4 0

r** vS

A * * »

26-8

M A L A D I E S  D E  P O I T R I N E
M. A. D klahaye . lihraiie édit., 23, pi. de l’Kcoe île Médecine, à Paris, vient de mettre en vente la I*^eédi

tion de la remarquable brochure ayant pour litre « Guérison de la Phthisie, pulmonaire et de lu Bronchite 
chronique. » à l aide d m» traitement nouveau, méthode du Dr Jules B oyer  (de Paris). — Envoi traiico contre 
4 fr 50 en timbres poste.

Cet ouvrage doit être lu par toute personne atteinte de Rhume, Catarrhe, Asthme, etc. ; les mères de fa
mille y trouveront des renseignements précieux pour leurs enfants, au moment du développement, et de la 
formation chez les jeunes filles ; c’esl le meilleur de tous les fortifiants. Ce traitement est recommandé dans 
la brochure, pur quantité de médecins des plus autorisés. 1 5

P H T H I S I E  
B R O N C H I T E  

RHUXUE — T O U S

GOUDRON DE GUYOT
(Liqueur concentrée et titrée)  

2 fr. le flacon.

CiPSDLES DE GOUDRON 
DE GüYOT

2 fr. 50 le flacon.

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON

N o m b r e u s e s  im it a t io n s  (0
Toute personne désirant employer le véritable pro

duit de l’inventeur, M. G u y o t , pharmacien à Paris, devra 
exiger sur l ’étiquette des flacons la signature GUYOT, 
imprimée en trois  couleurs,

D É P Ô T »  A  K T A 1K PE »
D a n s  l e s  p r in c ip a l e s  p h a r m a c ie s .

I1) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces produits 
diffèrent entre eux par leur composition el la quantité de goudron qu’ils con
tiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation que des produits qui portent 
sa signature.

V I A  D H  M E D O C  1 0 7 4
Absolument naturel et de premier choix

d e p u i s  2 0 0  f r a n c s  j u s q u ’à  2 5 0  f r a n c s  l a  p i è c e .
S adresser à M. TORC/li , au grand magasin, à Etampes.

D r a g é e s , É l ix ir  & S ir o p
___  DE

F e r  d u  Dr R a b u t e a u
Lauréat de F Institut de France.

Les nom breuses études faites par les savants les pins d istingués de no tre  époque, ont 
dém ontré que l.-s P r é p a r a t i o n s  d e  F e r  d u  D ' R a b u te a u  s o n t  s u p é r i e u r e s  à. to u s  
le s  a u t r e s  F e r r u g i n e u x  pour le traitem ent des maladies suivantes : Chlorose, A n é m ie  
P-des cou leurs .  P erles. Débili té. E p u is e m e n t .  Convalescence, F a ib lesse  des E n fa n t s  
et toutes les maladies causées par V A p p a u v r is s em en t  d u  sang .

D r a g é e s  d u  D r R a b u te a u  : Elles ne noircissent p is  les durits et sont différées 
psr les estom acs les plus faibles sans produire de Constipation : 2 Dragées malin et 
soir au r e p a s ................................................................................... ....................................Le fl 3  Fr

É l i x i r  d u  D ' R a b u te a u  : Recommandé aux personnes dont les fonctions 
digestives ont besoin d ’elro rétablies ou stim ulées : Un verre à  liqueur matin et soir 
apres le r e p a s ........................................................................................................................... Le fl. 5  l-’r.

S iro p  d u  D ' R a b u te a u  : Spécialem ent destiné aux e n fan ts .................  Le fl. 3  Fr

L e  tra ite m e n t fe r r u g in e u x  p a r  les D r a g é e s  R a b u t e a u  est trè s-éco n o m iq u e  • 
il n 'occa sio n n e  qu  u n e  m in im e  dép en se  d ’environ 1 0  C e n tim e s  par jour. ’  ’

On peut te procurer le F k * R a b u te a u  par r  entremise de tous les Pharmaciens.

Se d é f ie r  d e s  C o n t r e f a ç o n s ,  e t  s u r  le s  f la c o n s  d e  F e r  d u  D ' R a b u te a u
e x ig e r  co m m e  g a r a n t i e ,  l a  M a r q u e  d e  F a b r i q u e  (déposée) p o r t a n t  la
s i g n a tu r e  d e  Cia* & C** e t  l a  M édaillé do P rix-M oktto*.

ifefté tu s  tous l-i bdiiüui (FU DIALYSE BRAVAIS) tecauusdé |>tr tous les niêdedis.i 
Contre ANEMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ. ÉPUISEMENT. PIRrES BLANC ES. etc. ( 

1* F e r  B r a v a i s  (fer liqu ide  en gouttes concentrées', est le s ul exempt e 
tout aride, il n’a ni odeur, ni saveur et ne produit ni - onsvip itnn ni dia: i hiv, ni échauffe, 
ment, ni faügm* de l’estomac ; de plus c’est le seul qui ne uo r■ isse jam ais les dénis 
C’est le plus économique des fe rrugineux, puisqu 'un  fa ç o n  dure un mois 

Dépôt général à P a ris . 1 3 , r u e  L a i a y e t t*  (prè« I Opéra) el t** P htm. 
Bien ee m étier des Im itations dangereuses et exiger la m arque de fabrique ci-contre.

E n v o i g r a tis  s u r  d e m a u d e  a ffra n ch ie  d ’u n e  in t é r e s s a n te  b r o c h u r e  su r  fA tU tn ie  et son tra item ent. \

I»<‘p o t  à  E t a m p e s  e l l e *  I I .  L E P R O L S T ,  p h a r m a c i e n  1o

< trtxfic confor me aux es emplâtres distribués 
aux abonnes par Fimfrimeur soussigné. 

t  annes, le 18 AJai 1878.

Tu pour la légalisation de la signature de J/. Aug. A l l i b n ,  

apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes* 
Etampes, le 18 Mai 1878.

Enregistré pour i annonce w® Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A Etampes, le 1878.


